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DECISION No 42/DjCab. (h~ 23 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du Z3 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

aaminisfnitive du territone au Togo et création' d'assemblées 
représentatiVleS ; 

Vu la décis10ll ~ 278 en date du Il mal 1937 modifiiée 
par décision ~ 527 en date du 10 sleptembre 1937 réglemen1ant
l'attrIbution de logements admmistratifs aux fonctionnaires et 
a~ts du Terriiou')ej 

Vu la décision nQ 289 du 16 avril 1938 portant modiflca
tJOllS à la décisIOn nq 278 en date du Il mal 1937 réglemen· 
tant l'attributIOn de logements administratifs aux fonction· 
naires et agfents du Terri'loIre; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La décision no 289 ifu 16 
avril 1938 est rapportée en ce qui concerne les loge
ments 9 A et 9 B. L'affectation ;Ie ces logements 
dont l'entretien incombe au budget local, est prononcée 
par le Chef de Cabinet qui les réservera dans toute la 
mesure du possible au personnel du Service des Tra
vaux Publics. 

. ART. 2. - La présente décision sera tnregistrée, 
communiquée ,et publiée partout où besoin sera. 

. . Lomé, le 23 janvier n950. 

four te Commissaire ae la République en mission 


Le Secrétaire Général 

chargé ae l'exP4dition des affaires 


. Courantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU 

Huile d'arachid•• 

ARRETE Nd 49-5O/AE. du 23 janvier 1950. 


LE o.OUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUI!R DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA UBb'tATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouVOIl'S du Commissaire de la République au Togo; 
i 	 .Vu le tlécl1ét du J'3 janVIer 194:6 portant réorganIsation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représelÎtativŒ; 

Vu l'arrêté 327fAE. du 7 avril 1948 instituant UJ].ie Caisse 
de Rajuste~t des PriX et fixant les conditions de nnse en 
vente tet de CIrculation des marchandises d'im'pOrla:l:ion; 

Vu l'arrêté ~9fAE. du 24 mai 1949 fixant le prIX de 
vente au détail die l'huile d'arachide du contingent 1949; 

Après consultation de la Chambre dfe Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liberté de vente est rendue 
à la marchandise dite de première nécessité ti-après 
désignée: 

Huile d'arfiCkide. 

ART. 2. Cette marchandise reste toutefois sou
mise, jusqu'à nouvel ordre, au contrôle d:es prix 
prévu à l'art. 9 de l'arrêté 327jAE. lfu 7 avril )1948, 
c'est-à-dire que son prix continuera à être fixé par 
arrêté. En espèce, le contingent d'importation 1949 
continuera à être vendu au prix de péréquation de 
W5 francs 1e litre base Lomé. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera' 
rendu immédiatement applieable par voie d'affichage 
à la MaifÎ.e de Lomé, dans les bureaux des Circons
criptions Administratives ·et des P.T.T. 

Lomé, le 23 janvier 1950 
pour te CommiSsaire ae la République en ntj.ss!Ofl. 

Le Secrétaire Général 
chargé de l'expédition des alf~res 

courantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU 

S. 1. P. 

ARRETE No SO-50jAE. du 23 jftnvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA ÙSb'tATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

'les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret au 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminIstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatIt aux sociétés 
indigènes de pr~voyancje du Togo, modifié par les décrets 
des 31 juillet 1937 et 18 septembre 1938; 

Vu l'arrêté 552 du 7 octobre 1937 relatit au fonctionn!ement 
des sociétés indigènes die prévoyance au Tôgo, modifié par
arrêté 116 du 24 février 1938; 

Vu le décret du 28 février 1944 portant modiflCation de 
l'organisation des SOCIétés indigènes de prévoyance du Togo; 

La Commission de Survelllande des S.l.P. consultée le 16 
décembre 194,.9; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont abrogées les dispositions 

de l'article 2 de l'arrêté 305 AE. du 10 ~uin 1944 
créant la Société Indigène de Prévoyance du Cercle 
de Soko'dé. 

ART. 2. - Il est créé une Société Indigène de 
Prévoyance dans les subdivisions de Bassari, Sokodé 
et Lama-Kara. 

Les statuts de ces sociétés seront soumis fl l'appro
bation du Commissaire de la République. 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enregistré, commu
niqué et publié partout où .besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 11950. 
pOur le CommiSsaire de la République en mission 


Le Secrétaire Génér.al, 

clttugé de l'expédition des dltaires 


couran!tes et urgentes, 

F. M. OUIU-OU. 
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